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COMPTE RENDU

Herve de Weck:
La Suisse peut-elle se defendre

seule?1

Dimitry Queloz

Dans son dernier ouvrage, le colonel Herve de Weck, ancien
redacteur en chef de la Revue militaire suisse, pose une question d'une
actualite brülante, ä un moment oü la Suisse peine ä definir sa

politique de securite et de defense et son organisation militaire: la
Suisse est-elle en mesure d'assurer sa defense toute seule En relation
directe avec cette problematique, l'auteur s'interroge egalement sur
la neutralite. Celle-ci est-elle compatible avec des collaborations
militaires avec un Etat tiers, en prevision d'une invasion de la Suisse

Herve de Weck adopte une approche historique pour repondre ä ces
questions, avant de faire un etat de la situation actuelle et de la crise que
traverse l'armee. II peut ainsi montrer que depuis la fin du Moyen Age, la
Suisse a toujours dependu de l'etranger pour garantir sa defense. Petit
pays face ä des puissances plus grandes, la Suisse a, ä quelques rares
exceptions pres, systematiquement recherche la cooperation avec l'etranger

pour palier sa faiblesse militaire.

L'auteur commence par decrire la lente mise en place de la neutralite
helvetique au cours de l'Ancien Regime. II montre la definition de ce
concept, differente par rapport ä aujourd'hui, et decrit l'evolution de

l'organisation militaire helvetique. Apres 1515, la defense de l'Ancienne
Confederation repose essentiellement sur trois piliers: la neutralite, les
alliances avec l'exterieur, surtout la France, et le service etranger, dont
depend la force des milices cantonales. Les hommes sont instruits par
l'etranger, les regiments capitules peuvent etre rappeles par les cantons en
cas de besoin. La faiblesse du Systeme militaire helvetique est en fait
compensee par les relations politiques et militaires entretenues avec les

puissances voisines, qui n'ont, par ailleurs, pas interet ä voir disparaitre
un reservoir de recrutement important pour elles. Cette faiblesse apparait
au grand jour en 1798, au moment oü la Confederation doit faire face
seule ä l'invasion franqaise.
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Le XIXe siecle se caracterise par la reconnaissance de la neutrality
helvetique en 1815, le developpement du nationalisme, la creation
de deux Etats-nations au nord et au sud de la Suisse, les tensions
internationales qui aboutissent ä la Premiere Guerre mondiale. C'est dans

ce contexte que la Suisse moderne est creee en 1848. L'organisation
militaire föderale se developpe alors, devient de plus en plus centralisee.
Apres 1871, la Suisse est entierement entouree de pays beaucoup plus
puissants qu'elle. Elle est l'objet de menaces et de seductions. La
neutrality traditionnelle est remise en cause par certains politiciens et
militaires. La question d'une collaboration avec les Etats voisins se pose
et diverses conversations ont lieu avec la France, puis l'Autriche-Hongrie
et l'Allemagne. Les contacts avec les Franqais reprennent au cours de la
Premiere Guerre mondiale, l'envoi d'un groupe d'armees franqais «H» et
la subordination de l'armee suisse au generalissime Petain sont prevus en
cas d'invasion allemande.

Apres la periode pacifiste des annees 1920, la Suisse se toume ä

nouveau vers la France, lorsque la menace nazie prend de l'importance.
Des contacts personnels, souvent d'ordre prive, ont lieu avec des officiers
de l'armee franqaise avant la Deuxieme Guerre mondiale. Une fois celle-
ci declaree, le general Guisan et son entourage proche poussent tres loin,
a l'insu du Gouvernement et de l'etat-major de l'armee, la cooperation
avec la France. Celle-ci soutiendrait l'armee suisse en cas d'attaque
allemande par l'envoi de forces importantes. Apres la defaite franqaise, la
Suisse doit se defendre avec ses seuls moyens. Cette situation nouvelle
conduit ä 1'adoption de la Strategie du Reduit national, qui constitue la
base de la defense suisse jusque dans les annees 1950.

La periode de la Guerre ffoide se caracterise par l'influence du
«syndrome de La Charite-sur-Loire». Les plans de cooperation avec la
France ont ete retrouves par les Allemands dans la gare de cette localite
au moment de la debacle de 1940. De tels accords ne sont pas contraires ä

la neutrality, mais les Allemands auraient pu les utiliser dans le but de
faire pression sur le Gouvernement suisse. Afin d'eviter pareille situation,
les discussions avec les pays voisins, au cours de la Guerre ffoide, sont
nettement plus limitees. Des contacts ont lieu, notamment avec les

Britanniques dans les annees cinquante, mais aucune planification n'est
elaboree. La Suisse met en place une defense autonome, se dote d'une
armee nombreuse et relativement bien equipee. Cet Alleingang connait
cependant deux limites: l'acquisition d'armement et la defense aerienne.
Dans le domaine aerien, la Suisse n'est en effet pas en mesure de se

proteger toute seule. Outre l'acquisition d'avions de combat, la formation
des pilotes et la surveillance des secteurs ffontaliers impliquent des

cooperations avec l'etranger. Celles-ci commencent au milieu des annees
1960 et se traduisent par des stages de formation en Sicile, en Suede, en
Ecosse, et par des contacts secrets avec les fsraeliens.
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Apres la chute du mur de Berlin, la collaboration avec l'etranger entre
dans la doctrine, avec 1'adoption du principe de la «securite par la
cooperation». La menace militaire du Pacte de Varsovie a disparu, d'autres
apparaissent ou prennent de l'importance: terrorisme, catastrophes
naturelles ou dues ä l'homme, migrations, armes balistiques ä longue portee,
cybercriminalite... Consequence egalement de la fin de la menace
militaire en Europe, la diminution des moyens de l'armee en Suisse.
Apres les deux reformes successives d'Armee 95 et d'Armee XXI, les
effectifs se limitent ä cent vingt mille hommes actifs et le materiel
manque en raison de credits insuffisants. Les nouvelles menaces ne
pouvant plus etre contrees par un petit pays tout seul, la cooperation avec
l'etranger ne peut que prendre plus d'ampleur, d'autant que les moyens
sont de plus en plus faibles.

L'auteur complete sa demonstration en s'interessant au domaine de
l'armement. II montre que si la Suisse a ete independante dans ce
domaine, eile n'a jamais ete autarcique, si ce n'est dans certains segments
particulars comme les fusils, les armes legeres et la DCA. Apres la
Deuxieme Guerre mondiale, les tentatives de production indigenes
d'avions et de chars echouent ou debouchent sur des produits mediocres.
La Suisse est actuellement largement dependante des firmes etrangeres
pour ses equipements et ses armements.

Avec la these de son ouvrage, Herve de Weck se positionne d'une
maniere particuliere qui mecontentera certainement les deux extremites
de l'eventail politique. Une certaine droite n'y retrouvera pas les
fondements mythologiques de son ideologie, ä savoir une Suisse
autarcique et repliee sur elle-meme. Quant ä la gauche, si eile pourra se

rejouir de la necessite pour la Suisse de cooperer avec l'etranger, eile aura
du mal ä accepter celle de maintenir un niveau de depenses eleve. Ce
demier element est en effet fondamental, car la cooperation implique
d'avoir quelque chose ä mettre en commun, ä partager. Ce ne doit pas
etre, comme certains le pensent, un oreiller de paresse ou un pretexte pour
affaiblir l'armee.

Herve de Weck est historien et officier de milice des troupes mecanisees.
Officier de renseignement dirigeant du corps d'armee de campagne 1

(1992-2003). Responsable des publications de I'Association suisse d'his-
toire et de sciences militaires; secretaire general adjoint et tresorier de
la Commission internationale d'histoire militaire (1980-2005); redacteur
en chefde la Revue militaire suisse (1991-2006).

NOTE

1 De Weck, Herve, La Suisse peut-elle se defendre toute seule Defense autonome, cooperation

militaire, des guerres de Bourgogne ä nos jours essai, Biere: Cabedita, 2011, 159 p
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